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Art. 1er Généralités

Une exposition et un concours destinés à promouvoir l'art

populaire dans le canton de Fribourg sont organisés dans le

cadre du Comptoir de Romont à l'occasion de celui-ci.

Cette exposition et ce concours sont placés sous le patronage

de la Direction de l'économie, des transports et de l'énergie

du canton de Fribourg d'une part, de la Commune de Romont

d'autre part.

Le Conseil communal de Romont constitue un Comité

d'organisation présidé par l'un de ses membres.

Art. 2 : Participants

L'exposition etleconcourssontouvertsàtoute personne

(amateur

ouprofessionnel) domiciliéedanslecantonde

Fribourg

ausensdesart.23ssducodec ivilsuisse,ainsi

qu'aùx

Fribourgeoisdomiciliéshorsducanton.

Art. 3 Critères d'acceptation

Pour être acceptées, les oeuvres présentées doivent répondre à
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l'un des critères suivants

a. Oeuvres qui, par leur technique ou leur décoration sont

liées à l'art populaire traditionnel fribourgeois et suisse.

b. Créations qui, hors du cadre de l'art populaire

traditionnel, ont un caractère original ou innovateur, et

sont, conformément à une définition générale de l'art

populaire, des objets d'origine utilitaire.

Signes d'un attachement à l'art populaire traditionnel ou à

sa continuité sous une forme contemporaine, les oeuvres

présentées devront se distinguer par leur originalité, leur

maîtrise technique et esthétique et leur valeur de pièce

unique.

Une oeuvre déjà présentée à un concours précédent ne peut

participer une nouvelle fois.

En cas de doute sur ces

renseignements peuvent être

llart. 5.

critères

obtenus

d'acceptation, des

à l'adresse citée à

Art. 4 Non acceptation

Les propriétaires

ci-dessus en seront

retirer leur oeuvre.

d'oeuvres non conformes aux critères

avertis avant l'exposition et invités à

Art. 5 : Inscription

Toute personne intéressée devra Si inscrire pour participer. Un

seul objet peut être présenté.

Les formules d'inscription peuvent être obtenues à l'adresse

suivante:




